Extraits de l’arrêté préfectoral N° SI 2008.06.19.0010.DDASS 

du 19 juin 2008 portant déclaration d’utilité publique 
des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux

et de l’instauration des périmètres de protection.

FORAGE NORD DU VALLON DES LOUBES 
Article 6 : Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour des installations de captage.
Article 6.1 : Dispositions communes aux périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée.
I] Tout propriétaire ou gestionnaire d’un terrain, d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol réglementé qui voudrait y apporter une modification, devra faire connaître son intention à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en précisant les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l’eau ainsi que les dispositions prévues pour parer aux risques précités. Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être demandés, en particulier l’avis d’un hydrogéologue agréé, aux frais du pétitionnaire.
II] Toutes mesures devront être prises pour que la commune de Buoux et la DDASS soient avisées sans retard de tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de voies de communication traversant ou jouxtant les périmètres de protection.

III] La création de tout nouveau captage destiné à l’alimentation en eau potable devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation au titre des Codes de l’environnement et de la santé publique et d’une nouvelle déclaration d’utilité publique.

IV] La mise à jour des arrêtés préfectoraux, des installations, activités et autres ouvrages soumis à autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection définies dans le présent arrêté. 
Article 6.4 : Périmètre de protection éloignée
Il est commun avec le périmètre de protection éloignée du 1° captage « forage du vallon des Loubes ».
· Les faits et activités suivants sont règlementés :
· tous les faits et activités interdits dans le périmètre de protection rapprochée : recherche et captage, par de nouveaux puits ou forages, des eaux souterraines, sauf en vue de la consommation humaine pour des collectivités publiques ; construction d’immeubles d’habitation non raccordés aux réseaux publics d’eau potable et d’eaux usées existants ; ouverture de carrières et d’excavations, décapage des terrains de couverture de l’aquifère ; tout rejet dans la nappe, en particulier par puisard ou puits perdu ; dépôts d’ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs, hydrocarbure ou tous produits ou matières susceptibles d’altérer la qualité de l’eau ; dépôts ou déversements de produits chimiques ou organiques polluants, d’eaux usées de toutes natures ; stockage de produits phytosanitaires ; épandage souterrain ou superficiel des eaux usées d’origine agroalimentaire, de lisiers ou de boues.
· tout nouveau forage destiné à capter de l’eau ainsi que l’installation d’activités polluantes devra faire l’objet d’une évaluation préalable de son impact sur la ressource en eau.

· la création de nouveaux forages ou puits en remplacement, en cas de défaillance avérée, des ouvrages existants et recensés.

· les assainissements des habitations existantes devront être vérifiés et mis en conformité si nécessaire, en respect strict de l’échéance règlementaire.
Article 12 : sont affichés en mairie, dans les 2 jours ouvrés suivant la date de leur réception : l’ensemble des résultats d’analyse des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire, les synthèses commentées que peut établir la DDASS sous forme de bilan sanitaire de la situation pour une période déterminée.

-------------------------------------

Les propriétaires ou ayant droits des parcelles situées en périmètre rapproché seront avisés personnellement et recevront une copie de l’arrêté.
Cet arrêté, avec la liste des parcelles concernées et les plans, est consultable en mairie, aux jours et heures d’ouverture du secrétariat.

Affichage du présent extrait : 04/08/2008

Le Maire, Jean-Alain CAYLA 

